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En application des statuts de notre mouvement et en particulier de l'Article 15

 

La commission nationale d’investiture est chargée d’instruire les candidatures aux élections
européennes, nationales et régionales, cantonales.

Le comité exécutif se prononce sur les propositions que lui soumet la commission nationale
d’investiture.

Aucune investiture aux élections cantonales de 2011 ne peut donc être accordée par une
instance locale du Nouveau-Centre.

 

D'autre part, en respect du réglement intérieur de notre mouvement, aucune élection
n'ayant pu être organisée à ce jour, aucun bureau ne représente valablement le Nouveau
Centre en Saône-et-Loire.

 Toute annonce faite par voie de presse ou autre au nom d'une présidence, ou d'un bureau du
Nouveau Centre de Saône-et-Loire est donc constitutive d'une usurpation de titre.

Nous vous communiquerons sur ce site, dès que connues, les investitures accordées par la
commission nationale d'investiture pour l'ensemble de la Saône-et-Loire. 
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